Objet : Anticipation de la taxe poids lourds alsacienne « R-Pass »

Chers clients,
Nous souhaitons attirer votre attention sur une évolution réglementaire majeure qui impactera prochainement le secteur du transport routier en Alsace.
La Collectivité européenne d’Alsace a en effet acté la mise en place de la taxe poids lourds alsacienne dite « R-Pass », applicable à compter du 1er janvier 2027 pour les véhicules de plus de 3,5 tonnes circulant sur les axes structurants du territoire.

Un impact direct sur les coûts de transport
Cette nouvelle taxe est en moyenne de 0,15 € par kilomètre parcouru, avec certaines modalités d’ajustement selon les classes Euro et PTRA. Elle entraînera nécessairement :
· Une augmentation des coûts d’exploitation, directement liée aux kilomètres parcourus ;
· Des coûts indirects supplémentaires (trajets à vide, adaptations logistiques, gestion administrative) ;
· Une pression accrue sur l’équilibre économique des prestations de transport.
Les premières analyses sectorielles estiment un impact global de l’ordre de 5 à 10 % du coût de transport, selon les flux concernés.

Un contexte concurrentiel et réglementaire spécifique
Cette mesure s’inscrit dans un cadre réglementaire national et européen qui, à ce jour, ne prévoit pas de mécanisme automatique de répercussion de la taxe.
Dans ce contexte :
· Les entreprises de transport doivent assumer individuellement la gestion de cet impact ;
· Des écarts de compétitivité peuvent apparaître selon les territoires ;
· La pérennité économique des prestations repose sur une adaptation concertée des conditions tarifaires.

Notre engagement : transparence et anticipation
Afin de préparer au mieux cette évolution et d’instaurer un dialogue constructif, nous avons fait le choix d’anticiper dès à présent. À ce titre, une ligne spécifique apparaîtra progressivement sur nos factures :
« Contribution R-Pass : 0 € »
Cette démarche vise à :
· Vous informer en amont de l’intégration future de cette taxe ;
· Structurer nos échanges à venir sur ses modalités de répercussion ;
· Garantir une lecture claire et transparente de nos coûts.

Préparer ensemble les évolutions à venir
Dans les prochains mois, nous serons amenés à échanger avec vous afin de définir les modalités d’intégration de cette taxe dans nos conditions tarifaires.
L’objectif est de construire une approche :
· Adaptée à vos flux et contraintes ;
· Équilibrée économiquement ;
· Et durable dans le temps, dans un contexte de mutation du secteur.
Conscients des enjeux que cela représente également pour votre activité, nous souhaitons engager cette réflexion le plus en amont possible, afin d’éviter toute adaptation brutale à l’approche de 2027.

Nos équipes se tiennent à votre disposition pour étudier ensemble les impacts spécifiques à vos opérations.
Nous vous remercions pour votre confiance et restons pleinement mobilisés pour assurer la continuité et la qualité de nos prestations dans ce contexte évolutif.
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.
